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Sommes-nous le pays de Cyrano?
(oü tout est plus beau parce que inutile)

Le secretaire du «Comite contre un service civil deguise» nous prie de

signaler le referendum lance contre la modification du 5 novembre apportee
au Code penal militaire. La case postale en est 2349 ä 1002 Lausanne, oü
l'on peut demander des listes vierges. Sa lettre est du 21 novembre, donc en
simultaneite avec l'expedition de notre numero 11. Quant au delai
referendaire, il expire le 14 janvier. Mais le Comite demande le retour des

listes le 21 decembre au plus tard, de facon ä permettre les formalites
d'attestation des signatures. (Le present fascicule sort de presse deux jours
avant!)

Premiere remarque

On s'est plu ä affubler cette modification du CPM du terme de «Loi
Barras», en en faisant porter le chapeau ä l'auditeur en chef, un peu, ou
beaucoup meme, comme le DMF se retrancha, en 1970, derriere le

lt-colonel Oswald et, actuellement, l'anemiant rapport Schoch.

Deuxieme remarque

Le texte mis en question ne decriminalise pas les refractaires, mais
seulement fexecution des peines de certains d'entre eux. Cela est d'ailleurs
assez vain, du moment que, dans l'ensemble, les petites peines privatives de

liberte fönt dejä l'objet de la semi-detention. - On parle de l'explosion des

coüts de la sante. A quand une analyse serieuse de celle des coüts de la
detention? (Un detenu ne coüte guere moins par jour qu'un hospitalise
moyen. Et ce prix est souvent plus eleve que celui d'un voyage trois etoiles

au pays des pharaons, aller et retour en long-courrier aerien en classe

«economique» compris, cette classe ne se differenciant guere d'ailleurs de

celle des VIP que par la couleur du revetement des fauteuils.) Ici, il y a une
vingtaine d'annees nous preconisions d'autres mesures: retrait du

passeport, retrait des droits civiques, dont l'eligibilite, taxe annuelle non
symbolique mais prohibitive. Mais surtout pas la mise sur pied d'un
pretendu service civil ne correspondant ä aueune utilite autre que
demagogique.
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Troisieme remarque

Peu importe quelque peu, du moment que nous comptons dejä 400 000
astreints ä la taxe d'exemption, dont les neuf dixiemes ä titre definitif (permanent).

Du moment aussi que l'on pretend «degraisser» les effectifsde l'armee.
alors que ce sont ceux de ceux qui l'administrent qu'il faudrait revoir. (Ne
prenons pas en compte nos folkloriques «chefs de section militaire», ni les

gens de l'intendance travaillant dans les arsenaux, les parcs, l'infrastructure
aerienne, les ateliers federaux. Mais, au bas mot, il y a, entre Confederation
et cantons, au moins deux fonctionnaires payes ä plein temps par escadrille,
compagnie ou batterie.) Et l'on n'evoque pas ici le eommandement
plethorique des trp ADCA (combien d'officiers generaux et combien
d'hommes du contingent pour quelques dizaines d'avions de combat?), ni
celui de l'etat-major du Groupement de l'etat-major general, ni celui de

celui du Groupement de l'instruction. Arretons ici l'enumeration de tout ce

que l'on pourrait emonder avant que de s'en prendre ä l'instrument de

combat.

Quatrieme remarque

Eh bien, au DMF, on doit etre bien content. Des citoyens lancent un
referendum sur une question de principe, mais actuellement mineure. Ils
polariseront l'attention, un certain temps du moins, delai propice ä ceux
qui, le voulant ou non, conscients ou non, travaillent d'arrache-pied ä

l'affaiblissement, ä la liquidation peut-etre, de notre instrument militaire,
condition prealable, pensent-ils, ä notre entree en Europe, comme si, de

toute facon, nous n'y etions pas dejä depuis toujours.

Cinquieme remarque

Non, je ne la ferai pas. Mais ceux qui ont lu La Guerre des Bouton.s de Pergaud
sa vent de quels qualificatifsj'userais ici. -Oui, je leconfesse, ilm'arrive, enfin
dejournee parfois, de laisser mon courage ä l'abandon, las de voir vilipender
par nos responsables, comme des enfants gätes, notre heritage.

Colonel EMG Ducotterd

610


	Sommes-nous le pays de Cyrano? : (où tout est plus beau parce que inutile)

